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Accès aux activités de l'assurance et de la réassurance (solvabilité II) et 
leur exercice: dates de transposition et d'entrée en application; date 
d'abrogation de certaines directives

  2013/0327(COD) - 02/10/2013 - Document de base législatif

OBJECTIF : reporter les dates de transposition et d’application de la directive 2009/138/CE sur l'accès aux activités de l'assurance et de la
réassurance (solvabilité II) et leur exercice, ainsi que la date d'abrogation de certaines directives.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure législative ordinaire sur un pied d’égalité avec le
Conseil.

CONTEXTE : la  (Solvabilité II) a instauré un système moderne et fondé sur le risque pour la surveillance des entreprisesdirective 2009/138/CE
européennes d'assurance et de réassurance.

Le 19 janvier 2011, la Commission a adopté une proposition de modification de la directive 2009/138/CE ( ) afin :proposition «Omnibus II»

de tenir compte de la nouvelle architecture de surveillance pour l’assurance, et plus spécifiquement de la mise en place, le 1  janvier 2011,er

de l'Autorité européenne des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP) ;
d'adapter la directive 2009/138/CE à l'entrée en vigueur du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne en remplaçant les pouvoirs de
la Commission en matière d'adoption de mesures d'exécution par des pouvoirs en matière d'adoption d'actes d'exécution et délégués.

Le délai de transposition de la directive 2009/138/CE était initialement fixé au 31 octobre 2012 et sa date d'application au 1  novembre 2012, mais ener

attendant le résultat des négociations législatives en cours sur Omnibus II, ces dates ont été prorogées respectivement au 30 juin 2013 et au 1er

janvier 2014 par la  («quick fix»).directive 2012/23/UE

Compte tenu du fait que , la date de transposition fixée au 30 juin 2013, qui a déjàles négociations sur la directive Omnibus II n'ont pas encore abouti
été dépassée, devrait être prorogée une dernière fois. L’objectif est  et de garantir la continuité juridique des dispositions end'éviter l'insécurité juridique
vigueur de la directive Solvabilité I jusqu'à la mise en place de l'ensemble du paquet Solvabilité II.
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https://data.europarl.europa.eu/distribution/doc/SP-2014-87-TA-7-2013-0510_fr.doc
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https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0327*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2013
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32013L0058
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=18122013
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2007/0143(COD)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CODD/2011/0006
http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=CODD/2012/0110


ANALYSE D’IMPACT : la proposition n'est pas accompagnée d'une analyse d'impact distincte, une analyse d'impact ayant déjà été effectuée pour la
directive Solvabilité II.

La directive proposée est nécessaire afin d'éviter l'apparition d'un vide juridique après le 1er janvier 2014.

En l'absence de cette directive, il existerait un décalage entre le système juridique de l'UE (Solvabilité II) et celui des États membres (où Solvabilité I,
tel que transposé, resterait en vigueur), entraînant une insécurité juridique pour les autorités de surveillance, les entreprises et les États membres.

BASE JURIDIQUE : article 53, paragraphe 1, et article 62 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.

CONTENU : la proposition de directive ne modifie pas la substance de la législation actuelle de l’UE: elle se limite à reporter la date de transposition
de la directive 2009/138/CE au  afin d’éviter que ne se poursuive la situation d'incertitude juridique actuelle, la date limite de31 janvier 2015
transposition (le 30 juin 2013) étant dépassée.

Elle prévoit également une date plus tardive ( ) pour l’application de Solvabilité II et l'abrogation, en conséquence, de Solvabilité I.le 1  janvier 2016er

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a aucune incidence sur le budget de l’Union européenne.

Accès aux activités de l'assurance et de la réassurance (solvabilité II) et 
leur exercice: dates de transposition et d'entrée en application; date 
d'abrogation de certaines directives

  2013/0327(COD) - 24/10/2013 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission des affaires économiques et monétaires a adopté le rapport de Sharon BOWLES (ADLE, UK) sur la proposition de directive du
Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2009/138/CE sur l'accès aux activités de l'assurance et de la réassurance (solvabilité II) et leur
exercice, en ce qui concerne ses dates de transposition et d'entrée en application et la date d'abrogation de certaines directives.

La commission parlementaire recommande que le Parlement européen arrête sa position en première lecture en faisant sienne la proposition de la
Commission.

Accès aux activités de l'assurance et de la réassurance (solvabilité II) et 
leur exercice: dates de transposition et d'entrée en application; date 
d'abrogation de certaines directives

  2013/0327(COD) - 21/11/2013 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 589 voix pour, 10 contre et 8 abstentions, une résolution législative sur la proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil modifiant la directive 2009/138/CE sur l'accès aux activités de l'assurance et de la réassurance (solvabilité II) et leur exercice,
en ce qui concerne ses dates de transposition et d'entrée en application et la date d'abrogation de certaines directives.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire. Les amendements adoptés en plénière sont le résultat
d’un compromis négocié entre le Parlement européen et le Conseil.

Aux termes du texte amendé, la date de transposition de la directive 2009/138/CE sur l'accès aux activités de l'assurance et de la réassurance
(solvabilité II) est reportée du 30 juin 2013 au .31 mars 2015

Accès aux activités de l'assurance et de la réassurance (solvabilité II) et 
leur exercice: dates de transposition et d'entrée en application; date 
d'abrogation de certaines directives

  2013/0327(COD) - 11/12/2013 - Acte final

OBJECTIF : reporter les dates de transposition et d’application de la directive 2009/138/CE sur l'accès aux activités de l'assurance et de la
réassurance (solvabilité II) et leur exercice, ainsi que la date d'abrogation de certaines directives.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2013/58/UE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2009/138/CE (solvabilité II) en ce qui concerne
ses dates de transposition et d’entrée en application et la date d’abrogation de certaines directives (solvabilité I).

CONTENU : la  («Solvabilité II») du Parlement européen et du Conseil prévoit un système moderne, fondé sur le risque, dedirective 2009/138/CE
régulation et de surveillance des entreprises d’assurance et de réassurance de l’Union.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2007/0143(COD)&l=fr


La directive 2012/23/UE a modifié la directive «Solvabilité II» en reportant la date de transposition du 31 octobre 2012 au 30 juin 2013, la date d’
application du 1   novembre 2012 au 1  janvier 2014 et la date d’abrogation des directives existantes sur l’assurance et la réassurance (diteser er

«solvabilité I») du 1   novembre 2012 au 1   janvier 2014.er er

La Commission a élaboré une proposition (« ») en vue d'adapter la directive «Solvabilité II» à la suite de la création de l'Autorité européenneOmnibus II
des assurances et des pensions professionnelles (AEAPP) et de l'adapter aux nouvelles règles introduites par le traité de Lisbonne en ce qui concerne
les pouvoirs délégués et d’exécution de la Commission.

Compte tenu de sa complexité, la proposition Omnibus II risque de ne pas entrer en vigueur avant les dates de transposition et d’entrée en application
de la directive 2009/138/CE.

Entretemps, afin d’éviter toute incertitude juridique et de donner aux autorités de surveillance et à l'industrie suffisamment de temps pour se préparer à
l'application des nouvelles règles, la présente directive reporte la date de transposition de la directive «Solvabilité II» du 30 juin 2013 au .31 mars 2015
Elle prévoit également une date plus tardive ( ) pour l’application de «Solvabilité II» et le report en conséquence de la date d’le 1  janvier 2016er

abrogation de «Solvabilité I».

ENTRÉE EN VIGUEUR : 19.12.2013.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?lang=fr&reference=2011/0006(CODD)
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